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Fiche affectation stagiaires 2nd degré  

Fiche syndicale de suivi 2022/2023 
A 

 

 

 
Note de service du 7-4-2022 (NOR : MENH2211141N)  

publiée au Bulletin Officiel n°15 du 14 avril 2022 

unsen.elus@ferc.cgt.fr 
 

 Nom : ...................................................................... Prénom :  ......................................................................  

Adresse personnelle :  ...................................................................................................................................  

 .......................................................................................................................................................................  

 Tel : ................................ Mail :  ................................................... Discipline :  ...............................................  

Type de concours :  Externe   Interne    3ème concours   Réservé 

La note ne s'applique pas aux lauréats des concours de recrutement de professeurs certifiés avec affectation locale dans les 
académies de Guyane et de Mayotte 

  

Situation Professionnelle et administrative en 2021/2022 : 
 Etudiant·e alternant·e   Inscrit·e en M2 MEEF   Inscrit·e en M2 Hors MEEF 

 
 Contractuel·le       Lauréat·e d’un concours réservé 

 avec une expérience professionnelle d’un an et 
demi à temps plein au cours des 3 dernières années dans 
la discipline et dans le second degré  

 

Les lauréat·es, qui répondent à plusieurs des conditions ci-dessus, devront effectuer un choix unique et seul ce 
dernier sera pris en compte, et ce de façon définitive, en vue de leur affectation.  
 

 

 Options d’affectation saisie sur SIAL : 

 Affectation comme fonctionnaire stagiaire 

 Report de stage (motif : 

…………………………………………..) 

 Affectation comme PRAG ou PRCE / Affectation 

comme doctorant·e contractuel·le ou ATER 

 Maintien dans l’enseignement privé 

 Affectation en classe prépa / Détachement en 

qualité de stagiaire 

 Affectation dans une COM 

 Vœux (dans l’ordre) : 
 

1- ..................................................................  

2- ..................................................................  

3- ..................................................................  

4- ..................................................................  

5- ..................................................................  

6- ..................................................................  

https://www.education.gouv.fr/bo/22/Hebdo15/MENH2211141N.htm
mailto:unsen.elus@ferc.cgt.fr
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  Calendrier des opérations d’affectation : 
 

Saisie des vœux sur SIAL (pour chaque concours objet de 
l’admissibilité et pour les lauréats 2022 ou d’une session 
antérieure en re- port de stage) 

2 mai au 3 juin 2022 à midi heure de Paris 

Date limite de transmission des pièces sur qualité, 
changement de discipline, états de service, demande de 
mutation conjointe, choix du privé 

Entre le 3 mai midi et le 4 juin 2022 midi  

Date limite de mariage ou PACS Le 30 juin 2022 

Publication des résultats A partir du 28 juin 2022 

Révision d’affectation : Ouverture de Colibri Du 8 juillet au 18 juillet 2022 

Date limite de transmission des pièces pour rapprochement 
de conjoint, autorité parentale conjointe, situation de parent 
isolé, affectations conjointes, DOM, Titres, diplômes et 
certificats exigés à la nomination 

Au moment de la publication des résultats 
des affectations en académie 

Phase intra-académique Juillet-Août, calendrier selon les académies 

Installation 
Accueil des stagiaires dernière semaine d’août 

puis pré-rentrée le 1er septembre 2022 

 

 Situation familiale au 1er juillet 2022 : 
 
 Rapprochement de conjoints  

(marié·es ou lié·es par un pacte civil de solidarité (PACS) 

établi au plus tard le 30 juin 2022 ou agents ayant la 

charge d’au moins un enfant de moins de 18 ans au 1er 

septembre 2022, né et reconnu par les deux parents au 

plus tard le 30 juin 2022, ou ayant reconnu par 

anticipation au plus tard le 30 juin 2022, un enfant à 

naître. Les enfants adoptés ouvrent les mêmes droits.) 

 Autorité conjointe  

 

Nombre d’enfants de moins de 18 ans ou à naître : 

…………………………………………………………………………… 

 

 

 

 

  Le temps de service de votre année de stage : 

La quotité de service des fonctionnaires stagiaires 
est déterminée en fonction du type de diplôme 
détenu par le lauréat : 

• affectation à temps plein (18 h devant 
élèves) pour les lauréats titulaires d'un 
master MEEF [2] ; 

• affectation à mi-temps (9 h devant 
élèves) et effectuant en parallèle une 
scolarité à l'INSPE académique pour les 
lauréats titulaires d'un master 
disciplinaire. 
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